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Recommandations pour le prochain budget : 
 

1. Supprimer la taxe de vente provinciale sur la nourriture pour animaux de 
compagnie  
 

2. Exiger l’inclusion des animaux de compagnie dans les cadres provinciaux de 
planification des urgences 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
Recommandation 1 : Supprimer la taxe de vente provinciale sur la nourriture pour 
animaux de compagnie 
 
Les animaux de compagnie sont présents dans les foyers à travers tout le Canada et le Québec, 
et ce, quel que soit le niveau de revenu. Pourtant, la nourriture pour animaux est taxée comme 
s’il s’agissait d’un produit de luxe, plutôt que d’un bien essentiel à la santé des animaux à 
travers le pays. Alors que le coût de la vie continue d’augmenter, cette taxe représente un 
obstacle financier pour de nombreux propriétaires d’animaux, les empêchant de répondre 
adéquatement aux besoins de leurs compagnons. Cette situation exerce une pression accrue 
sur le système vétérinaire, déjà confronté à une hausse des abandons liés à l’incapacité 
d’assumer les coûts des soins, ainsi que sur les refuges pour animaux, qui sont déjà surchargés. 
 
Le nombre d’abandons d’animaux dans les refuges au Québec est en hausse. Par exemple, la 
SPCA de Montréal a enregistré une augmentation de 21 % des abandons d’animaux au cours 
des quatre premiers mois de 2024 par rapport à la même période en 2023. Le Québec a 
historiquement affiché l’un des taux d’abandon les plus élevés au Canada. Chaque année, 
Montréal connaît un pic d’abandons autour du 1er juillet, le jour du déménagement, lorsque des 
centaines d’animaux sont laissés derrière eux. 
 
Reconnaissant que l’alimentation des animaux soit un besoin essentiel, Animaux de compagnie 
Canada exhorte le gouvernement du Québec à abolir la TVQ sur la nourriture pour animaux de 
compagnie et à en reconnaître l’importance vitale. 
 
Avoir un animal de compagnie n’est plus considéré comme un luxe, mais plutôt comme un 
besoin essentiel pour le bien-être mental et physique de nombreux Québécois. L’apport 
essentiel des animaux à leurs propriétaires est souvent sous-estimé. Une étude commandée 
par le Human Animal Bond Research Institute (HABRI) sur les économies en santé publique liées 
aux animaux de compagnie a démontré que, chaque année, les États-Unis économisent plus de 
22,7 milliards de dollars en frais de santé grâce à la présence des animaux de compagnie. 
 
Les animaux de compagnie occupent une place précieuse dans les foyers québécois, mais la 
charge financière imposée par cette taxe limite l’accès à une alimentation adéquate. Cela 
affecte à la fois les propriétaires d’animaux et le système vétérinaire et de refuges déjà 
surchargés. En supprimant la TVQ sur la nourriture pour animaux, nous pouvons réduire le coût 
des soins animaliers, les rendre plus accessibles, améliorer la santé et le bien-être des 
propriétaires et alléger la pression sur le système de santé du Québec. 
 
 
 



 

 
 
 
 
Recommandation 2 : Exiger l’inclusion des animaux de compagnie dans les cadres 
provinciaux de planification des urgences 
 
Dans les situations d’urgence nécessitant une évacuation, les propriétaires d’animaux doivent 
faire face à des décisions difficiles et coûteuses concernant le sort de leurs compagnons. Dans 
ce contexte, Animaux de compagnie Canada recommande que le gouvernement du Québec 
exige officiellement l’inclusion des animaux de compagnie dans la planification et les directives 
provinciales en matière de gestion des urgences, plutôt que de considérer les animaux comme 
une élément optionnel ou ponctuel lors des situations d’urgence. 
 
Bien que les pouvoirs et programmes d’urgence existants permettent certaines interventions 
auprès des animaux lors d’une réponse à une crise, le cadre actuel de gestion des urgences du 
Québec n’exige pas systématiquement la planification préalable pour les animaux de 
compagnie, et ne définit pas clairement des attentes à l’intention des municipalités et des 
partenaires d’intervention. Par conséquent, les considérations liées aux animaux, telles que les 
procédures d’évacuation, l’hébergement temporaire et la réunification, sont souvent traitées 
de manière réactive, voire pas du tout.  
 
Cette situation place les propriétaires d’animaux devant un dilemme déchirant : assurer le bien-
être de leur animal ou assumer le coût émotionnel de l’évacuation. Des Québécois se voient 
parfois contraints de laisser leurs animaux derrière eux, et dans certains cas choisissent de 
retarder ou de refuser une évacuation lorsque celle-ci est nécessaire. Parfois, certaines 
personnes retournent même sauver leurs animaux alors que la situation reste dangereuse. Cela 
crée des défis supplémentaires pour les premiers intervenants, qui doivent également gérer des 
animaux effrayés, imprévisibles et potentiellement dangereux, augmentant ainsi le risque de 
blessures.  
 
Le renforcement de la préparation du Québec aux situations d’urgence passe par plusieurs 
actions concrètes, dont :  
 

• Intégrer explicitement les animaux de compagnie aux normes et lignes directrices 
provinciales en matière de planification des urgences  

• Exiger que les plans d’urgence tiennent compte de l’évacuation des animaux de 
compagnie, des mesures d’hébergement temporaire à court terme et des 
mécanismes liées à la réunification  

• Harmoniser les attentes provinciales afin que la planification intégrant les animaux 
de compagnie soit cohérente d’une juridiction à l’autre et appuyée par des 
ressources appropriées  
 



 

 
 

 
 

• Favoriser la mise en place d’un protocole formel de coordination entre les 
organismes d’intervention d’urgence et les organisations non gouvernementales, 
incluant les réseaux vétérinaires et les groupes de protection animale  

• Veiller à ce que des informations claires et accessibles soient mises à la disposition 
des Québécois sur les mesures de soutien et les dispositifs existants et leurs animaux 
de compagnie lors des évacuations  
 

Faire de l’inclusion des animaux de compagnie une composante standard de la planification des 
urgences améliorerait le respect des consignes d’évacuation, réduirait les risques pour les 
citoyens et les premiers intervenants, et permettrait que les réponses aux situations d’urgence 
reflètent mieux la réalité vécue par les Québécois. Ces changements contribueraient non 
seulement à la protection de compagnons précieux, mais aussi au renforcement de la résilience 
du Québec.  
 
 
À propos 
 
Animaux de compagnie Canada est la voix de l’industrie canadienne des soins aux animaux de 
compagnie. À titre d’organisme national à but non lucratif, nous nous engageons à assurer le plus 
haut niveau de soins pour les animaux et représenter équitablement tous les aspects de 
l’industrie. Depuis près de 40 ans*, Animaux de compagnie Canada offre un leadership et favorise 
les communications entre tous les acteurs de l’industrie des animaux de compagnie grâce à des 
ressources, de la formation et des activités de représentation visant à promouvoir les meilleures 
pratiques en matière de soins aux animaux. Les propriétaires d’animaux au Canada sont 
profondément attachés à leurs compagnons — et Animaux de compagnie Canada travaille à leur 
fournir les outils et les ressources nécessaires pour le faire.  
 
(*anciennement PIJAC Canada) 
 


